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ARTICLE 67

Supprimer cet article. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’exonération  de  la  sanction  d’exclusion  des  marchés  publics  des  employeurs  de
travailleurs sans papier doit être supprimée. Elle revient à permettre aux employeurs de se blanchir
en  prétendant  avoir  été  « abusés »  par  leurs  salariés,  ce  qui  revient  à  faire  porter  toute  la
responsabilité juridique aux seuls étrangers sans papier. 


